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1.        PIGISTES ET COLLABORATEURS 
 
30 PIGISTES 
 
30.4 (a) Pigistes techniques 
 
Les tarifs journaliers minimaux sont les suivants : 
 

8 avril 2024 24 mars 2025 

400 $   400 $ 

 
30.6.5 Taux minimum : Pigistes Collaborateurs 
 
A. Barème du collaborateur pigiste – Audio 
 
Commentateur 
 
À compter du 8 avril 2024, les commentateurs sont engagés dans le cadre de contrats de services spécifiques, selon les 
tarifs suivants : 
 
Durée 8 avril 2024 24 mars 2025 

Jusqu’à 5 minutes 133,08 $ 135,08 $ 

15 minutes 180,44 $ 183,15 $ 

30 minutes 274,60 $ 278,72 $ 

45 minutes 392,05 $ 397,93 $ 

60 minutes 509,70 $ 517,35 $ 

Toute tranche de 15 minutes additionnelle 78,31 $ 79,48 $ 
 
Les tarifs qui précèdent comprennent le temps de travail (p. ex., pour la recherche ou la préparation) équivalant au double 
de la durée de l'élément, avec un minimum d'une (1) heure. Tout temps de travail additionnel convenu sera payé au 
moins au tarif horaire de base pour un premier recherchiste (échelle salariale no 6) à la partie supérieure de l’échelle. 
 
Analyste 
 
Durée 8 avril 2024 24 mars 2025 

Jusqu’à 90 secondes 101,96 $ 103,49 $ 

De 90 secondes à 2 minutes 132,55 $ 134,54 $ 

De 2 à 3 minutes 178,57 $ 181,25 $ 

Chaque minute additionnelle 13,38 $ 13,58 $ 
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Collaborateur journaliste 
 
Durée 8 avril 2024 24 mars 2025 

Jusqu’à 90 secondes 127,43 $ 129,34 $ 

De 90 secondes à 2 minutes 165,70 $ 168,19 $ 

De 2 minutes à 3 minutes 223,20 $ 226,55 $ 

Chaque minute additionnelle 16,73 $ 16,98 $ 

 
Analyste spécialisé 
 
Durée 8 avril 2024 24 mars 2025 

Jusqu’à 90 secondes 152,91 $ 155,20 $ 

De 90 secondes à 2 minutes 204,00 $ 207,06 $ 

De 2 à 3 minutes 275,29 $ 279,42 $ 

Chaque minute additionnelle 38,75 $ 39,33 $ 
 
Collaborateur réalisateur  
 
Durée 8 avril 2024 24 mars 2025 

Jusqu’à 3 minutes 322,54 $ 327,38 $ 

Chaque minute additionnelle jusqu’à concurrence de 20 minutes inclusivement  107,04 $ 108,65 $ 

30 minutes ou moins 3 171,07 $ 3 218,64 $ 

60 minutes ou moins 6 342,08 $ 6 437,21 $ 

90 minutes ou moins 9 518,23 $ 9 661,00 $ 

Plus de 90 minutes Négociable Négociable 
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B. Barème du collaborateur pigiste - Audiovisuels ou vidéo 
 
Commentateur 
 
À compter du 8 avril 2024, les commentateurs sont engagés dans le cadre de contrats de services spécifiques, selon les 
tarifs suivants : 
 
Durée 8 avril 2024 24 mars 2025 

Jusqu’à 15 minutes 321,39 $ 326,21 $ 

De 16 à 30 minutes 548,87 $ 557,10 $ 

De 31 à 45 minutes 619,23 $ 628,52 $ 

De 46 à 60 minutes 760,29 $ 771,69 $ 

Toute tranche de 15 minutes additionnelle 109,88 $ 111,53 $ 
 
Les tarifs susmentionnés comprennent le temps de travail (p, ex., pour la recherche ou la préparation) équivalant au 
double de la durée de l’élément, avec un minimum d'une (1) heure. Tout temps de travail additionnel convenu : 
 

 

 
Collaborateur journaliste 
 

 

 
Collaborateur réalisateur 
 
Durée 8 avril 2024 24 mars 2025 

Jusqu’à 3 minutes 343,61 $ 348,76 $ 

Plus de 3 minutes Négociable Négociable 
 
Souscription (s’applique aux contributions audio en direct et audiovisuelles ou vidéo) 
 
Pour chaque présentation supplémentaire après la première en lien avec les contributions audio en direct et audiovisuelles 
ou vidéo : 45,00 $. 

8 avril 2024 24 mars 2025 
35,14 $ 35,67 $ 

Durée 8 avril 2024 24 mars 2025 

Jusqu’à 90 secondes 242,27 $ 245,90 $ 

De 90 secondes à 2 minutes 262,66 $ 266,60 $ 

De 2 minutes à 4 minutes 299,27 $ 303,76 $ 

De 4 à 15 minutes 321,39 $ 326,21 $ 

De 16 à 30 minutes 548,87 $ 557,10 $ 

De 31 à 45 minutes 619,23 $ 628,52 $ 

De 46 à 60 minutes 760,29 $ 771,69 $ 

Toute tranche de 15 minutes additionnelle 109,88 $ 111,53 $ 
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C. Barème du collaborateur pigiste – Texte 
 
Collaborateur journaliste – collaboration textuelle 
 
Durée 8 avril 2024 24 mars 2025 

Au mot 0,70 $ 0,70 $ 
 
30.6.6 Photographies 
 
Nombre de photographies  8 avril 2024 24 mars 2025 

1 ou 2 69,63 $ 70,67 $ 

De 3 à 5 55,70 $ 56,54 $ 

De 6 à 10 41,79 $ 42,42 $ 

Chaque photographie additionnelle 27,85 $ 28,27 $ 
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